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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, co 7 février 1947.

Monsieur René Gravel, agent d'affaires,
Association des Enployés d'Hôpitaux de Montréal, Inc.,
1231 est, rue Demohtigny,
Montréal.

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le ler
octobre 1946 on vortu de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.ReQ., 1941, chapitre 162 et amondements ) entre

. votro association et 91Hôpital St-Luc.

Je vous fois parvenir, pour votro rensoi-
gnement, copie du roppart qui a été soumis & lc suito de
cotte analyse.

Veuillos agréer l'exprossion de mes moillours
sontiments.

Lo Sous-ministre

MC.
incl.

T-1189 H-20



 

MEMO

T=1178

MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, ce 6 février 1947.

destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec °

Sujet: Convention colleotive entre l'Association des enployés
‘HS "HS -

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 4 février 194% et je note
vos obsorvations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée
& nos archives 25 septenbre 1946 sous le numéro 340 3 le ministé-
re transmet une copie de votre rapport & l'association ouvriere partie
à cette convention.

Sinoérement & vous,

Le sous-ministre

H-18
Ne.



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

 

 

QUÉBEC

Québec, ce 4 février, [T987.—— ——

LETTRE RECUE
. Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, FEV 5 1947

Ministère du travail, BUREAU
Hôtel du gouvernement, SOUS-MINISTRE

Québec. LS | 1 DU TRAVAIL   
Sujet: Cenvention collective intervenue mtre

l'Association des employés d'Hopitaux
de Montréal Inc., et l'Hôpital St-Luc.

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en date du 10 octobre,Los.
déposé à votre ministère sous le no 340, le 25 septembre, 1946,
la Commission des relations ouvrières en vertu de l'article 1904,*hap.
162-4, S.R.Q., 1941 et amendements.

l. Notons immédiatement que l'association, partie ouvrière, n'a pas été
certifiée par la Commission des relations ouvrières comme seul agent négo-
ciateur des employés de la partie patronale, de sorte que le paragraphe "a"
de l'article 2 peut prôter à des conflits contractuels et que la position de
l'association en regard de l'article 18 de la Loi des relations ouvrières
chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et amendements, est des plus aléatoire et précaire,
Cette dernière partie aurait tout intérêt à se faire certifier agent négocie-
teur par la Commission des relations ouvrières et subséquenment à demander
d'amender le paragraphe "a” de la manière suivante:

Le patron reconnaît que l'Association a dument été cer-
tifiée par la Commission des relations ouvrières de Québec

comme seul agent négociateurde ses employés et qu‘elle
a tous les droits inhérents a telle certification. "

2. Le paragraphe "c” de l'article 3 devra être amendé pour rencontrer
les exigences de l'article 15 de la Loi du salaire minimum, chap. 164, S.R.Q.
1941 et amendements. Cet amendement pourrait se faire en ajoutant le para-
graphe "d” suivant :

"d” Cependant, un tel certificatne pourra déterminer des taux de
salaire moindre que ceux fixés par les ordonnances de la Con-
mission du salaire minimum sans aväsrau préajable obtenu, la pernis-
sion de cette dernière conformément au dit article 15, chap. 164,
S.R.Q., 1941 et amendements. *=>

=
3

3. Le peragraphe "a" de l'article 4 devra être anendé en retrenchant
la balance du paragraphe après les mots " le patron ou l'association ou
tous les deux” pour le remplacer par la phrase suivante:

Soumettant le litige ou grief à la conciliation et l'ar-
bitrage suivant la loi, des différends ouvriers de québec,
chap. 167, S.R.Q., 1941 et amendements ou la loi des différends
entre les services publics et leur salariés, chap. 169,S.R.3.,
1941 et amendements.”



 

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

commission DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

QUÉBEC

Em effet, les parties n'étant pas régies par décret ne
pauvent soumettre leurs griefs ou litige à un comité paritaire n'ex-
istant pas.

4, A l'article 17, le montant de $18.00 par semsine pour gardiens
et portiers d'édifices, devra, par amendement, etre majoré à $18.90
pour rencontrer les exigences de l'ordonnance no ll de la Commission du
salaire minimum,

5. La clause concernant la "durée de la convention” devra être
amendée en remplaçant à la deuxième ligne, les mots ” de son approbe-
tion par l'autorité compétente" par les suivants:" de son dépôt au

ministère du travail.”

6. ml est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
d'annexer a leur contrat les résolutions l'approuvant et autorisant

leurs officiers respectifs à le signer.

Vu ces remarques, nous suggérogs que les parties soient
invitées à amender leur contrat.

Philippe Rousseau, c.r.
conseiller juridique

Votre tout2%

 

 

  
 

 

 

   
 

 

   
  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québec, ce 13 jenvier 1947,

MEMO dostiné d: Mo Philippe Rousseau, oonseiller juridique,
286, ruo St-Joseph,
Québec.

Sujets Convention collective intervenue ontre L! Association des

Ensloyss d'Hôpiteux de Mortrsal Ino. et 1'18nisal st-Luc,

Monsiour,

Jo vous inclus uno copie de cetto convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941, chapitro 162 et amendo-
ments) ot déposée au ministôro du Travail lo 25 septembre 1946
sous lu numaro 340 3 jo vous prie d’on fairo l'étude et do mo commu-
niquer vos obscrvations,

Le scuse-ministro

T=1178 H=17



y
- 0

 

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

 

JAN 15 i»

Bur"

souc- i. | DU ‘+ i.# ve.

Le U janvier 1947.

Mensieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Nôtel du Gouvernement,
Québec.

Cher Monsieur Tremblay,

J'accuse réception de votre lettre

LETTRE REL.

du 13 janvier, incluant une copie de convention collective
de travail intervenue le ler octobro 1946, entre l'Associa-
tion des Employés d'Hôpitaux de Montréal Inc. et l'Hôpital
St-Lue e

Agrées cher Monsieur Tremblay,
l'expression de mes sentiments les meilleurs. #

   Adr
Administrat

AB/np
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MEMO destiné &

Tell 73

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec, co 13 janvier 1947.

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vous inclus, pour ltaotion opportune, une oopie
de cette convention collective de travail intervenue le

ler octobre lv46 et conclue sous la Loi des syndjoags
professionnels entre L'Association des Snployës d'HOpi=

taux de Montréal Inc. et l'Hôpital St-Lu0e

Cette convention à äté déposée aux archives du mi-
nistère du Travail, le 45 septendre id46.

Sinoëroment & vous,

Le sous-ministre H=16

A
a 9
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sé MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 13 janvier 1947,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJosoph,

 

Québec.

Sujet: Conve coll. entre L'Association des

£ploy3s d'Hôvitaux da Montruel Inc. et l°fôpital St-Luce

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention conoluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du ler octobre 1948 ot déposéo au ministdre du
Travail sous lo numéro 340,

Sinodroment & vous,

Le Sous-ninistre

H=15

T=1174
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC,

EdIrSitte

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUB ST-JOSKEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

Québec le 14 janvier, 1947.

LETTRE RECUE' §
Ji 15 1947

BURE..U

SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

 

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ninistre du Travail,

Hôtel du Gouvernement ,
Québec, P.Q,    

RE: L'Association des Employés d'Hôpitaux
de Montréal Ince, :

&
I ‘Hôpital St-Luce

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre

du 15 janvier, 1947 , accompagnée pour dépôt R «

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

on date du ler octobre, 1946 , intervenuc entre
les parties ci-dessus ment ionndes et déposée su minis-

tère du Travail, le 25 septembre, 1946
sous le numéro 540.

 

 

u
e

 

; ee ———————y
BUREAU E 4 EQ:ow MNISTRE

Peèp- "0e 8.1X, 100 à: Bien à vous,

LT 2TO
|

Le secrétaire,

 

 
E. Bernivr, LL.L

 

  
                    



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québoc, oo 13 janvier 1947,

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

 

Québec,

Sujet: Convention collective entre d'Associetion des En-
loyés d'HSpitäux du MontréalInc, et l'ôpital 3t-Luce

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'articlo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162sA et amondoments), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies cortifiées de cette servontion datée du
ler octobre lv46 ot déposée au ministère du Travail lo septemdre 6
sous le numérosé0 on oxéoution de la Loi dos Syndicats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 ot amendenents). |

Sincdrement & vous,

Le sous-ministre

H=14
T=1176
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MinisERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 novembre 1946.

MEMO destine & La Commission de Relations ouvrières,

T=1177

286, rue St=Joseph,
Québeo.

Sujets Convention collective entre 1'Asseciation des Ewployés
20d'Hôpit eN t =

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 25 septembre 1946 sous le numéro

340.

Sinedrement & vous,

MC. Le sous=nindstre

5

H=12



Québec, ce lé noveabre, 1946,

Monsieur René Gravel, ugent d'affaires,
Association des Saployés d'ildpitaux de dontréal, Inc.,
1231 sst, rue Dexontigwy,
dontréal.

Caer zonsieur,

J'inclus un certifions constatent le dépôt fait au
ministère le presier octobre 1946, sus le nuwdre 540, de la
convention conclue sous le Loi dus uyndicats professionnals
(Seite Qey 1541, Ch. LUZ et anmendansnts) eb intervenuu entre l'iise
pital St-Luc et l'Association des Employés u'uidpitaux de -ontrual,

La partie ouvrière ayantété rocoanue le 27 cécem-
bre 1341 coa.e asgent-ndgosiateur pour le Pavillon Pasteur, le dé-
pdt de catte partie de la couveution a aucai lis erfebs Gu aépdt
exigs par lu Loi dus helatdions ouvrières (SosisQuy lidl, ca. 162-4
ot anondesents).

quant à ce qui concerne Les salarids de l'alôpital
St-Luc autres que Csux du l'avillon fasteur, il s'agit l'un con
trat passé entre ui. roprésentant acorédité u'enployeurs et une
aayociution us n'est pas recoinue. « Ce agufet, je vous rappelle
les dispositions de l'article le de Lu Loi ::6 la Convuntion col-
lective y:l 36 Lib Conse suits

"18. rden dung la présento loi n'anpôche une as3o-
"ciation non reconnue de conclure uns convention collec-
“tive, mals une convuntion aiusi conclue est non avenue
"le jour où uns autre association eut recournue pur la
"Cow:lslon pour le yroupa wu rapréseats cotte iernière
“association”.

Vouilles a,réer, caer ssousleur, l'expression Je ues
meilleurs sentiments,

Lu s.uemalmistre du Travail,

Gérard Treablay

nd RDRONNIE « NREAEd i ee hy 34 ER aCARE €UCTSOR3) < 7158
re . TS 0 Lo G



Québec, ce 14 novesbre, Lysüe

Monsieur Juil. Ray, président,
Conseil ues Hôpitaux de idontréal Inde,
Hôpital Ste-Justine,
Montréal.

+ Cher monsieur,

J'inclus un certificat constatant le dépôt fait au
ministère le prantor octobre ly4ô, vous le numaro 340, ve la
convantion conclus sous la Loi des Syndicats profsausioniela
(Bose je, lÿ4l, ca, lug at aasndonents) at intervenue antre l'iide
pital St-Luc ut l'Association iss Zaployés d':idpitaux de ..ontreal,

La partis ouvrière ayant std regowus le 27 déceow
bre 1944 cozae sgont-nigociatmr pour le Pavillon Pasteur, le dé-
POL ue catto partie .e Lu convontion à aussi les elfuta du Jdopdt

exigé par lu Loi «es relations ouvrières (5... Go, 1941, Que Lu2-à
et amenlassnta).

juant 3 ce jui Concerne Los sal.riés a l’.ôpital
St-Luc &usres jue ceux du Pavillon Pasteur, 11 s'ayit d’un com
brat pausé entre un rapresentunt accrouits u'emplayeurs et une
asuvouarion qui n'est pas recourues À cu sujat jo veus rappelle
les Aspositions Je l'article L6 ue la Loi de lu vonvention cole
lwotive qui ue lit come sults

"18, den dans La présente loi n'aspécue une asso
ciation non racounus du cynciurs Une Conveution vollac-
tive, uals Une convention ainsi conclus ast non «vanue
le jour où une sure association est ruGLinue pur la
Uo.À ssion pour le ,roupa que repriseuto cotte aernidre
gssociation".

Veulllas ayréer, cher monsieur, l'expression je nes
aallisurs sentiuonts. |

Le sous-ainistre du Jrawvail,



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL

 

DEPARTMENTOF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 3.)
Number

Les présentes établissent que le yingt-oinguidae
It is hereby certified that on the ngt-oleg

jour du mois de gepteabre mil neuf cent quarante-@4x
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de l'association Jes Guloyés d'iibpltaux ue JJoutreal Inc,
the Department of Labour has received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 540
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du preaier octobre laid,
A collective agreement under date of

intervenue entre: L'assvcistion cea Baployss d'iHôjitaux Je jontrual Inc. ot l'Hôpital
between: St-isile

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec.
Given in the Government House. in the City of Quebec,

ce quinsièse jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

novænbre mil neuf cent quarante- 84Xe
nineteen hundred and forty-

GUANINE DEINEREINNGIEOONITI AP LALA NI OVA IF + PSR IAG ICT EET AARIICEIPIII LI ab UC 0HAR 00 SOGE UN ra

+ > *

Sous-ministre Deputy Minister



\ MINISTÈRE DU TRAVAIL !
PROVINCE DE QUEBEC

MEMO DESTINE A

Res Convention collective entre YAssociation des employés
d'Hpitaux de Montréal Inc., et le Conseil des Hôpitaux
de Montréal agissant pour l'Hôpital St-Luc,

L'Association des salariés n'a pas été recannue comme
agent négociateur des salariés de l'Hôpital St-Luc, en général, mais
elle a été reconnue comme agent négociateur des salariés de cet
Hôpital travaillant au Pavillon Pasteur, par une décision de la
Commission des Relations ouvrières & le province de Quétec, en date

du 27 décembre 1944.

Par une décision de la même commission, en date du 7
septembre 1945, le Conseil des Hôpitaux de Montréal a été reconnu
comme agent négociateur pour l'Hôpital St-Luc.

Ce contrat a été passé entre ce Conseil agissant pour
l'Hôpital St-Luc, sans testriction et cette Association d'employés,
le ler octobre 1946 et déposé au ministère le 25 septembre 1946. Ge
contrat, en autant qu'il concerne ]e Pavillon Pasteur, est donc un
contrat passé avdc une association reconnue et un représentant re-
connu d'employeurs.

Quant à ce qui concerne les salariés de l'Hôpital St-
Luc, autres que ceux du Pavillon Pasteur, il s'agit d'£ên contrat
passé entre un représentant accrédité d'employeurs et une associa-
tion qui n'est pas reconnue. Ce contrat et la reconnaisssnce syndi-

cale qu'il emporte sera mis à néant le jour où une association sera
reconnue.

Le ministère devrait, pour ce contrat, le soumettre à la
filière régulière en en envoyant copie à la Commission de Relations
ouvrières qui notera, en autant qu'il s'agit des salariés du Pavillon
asteur, que c'est uw contrat passé avec une association reconnue et,

pour les autres salariés, avec une association non reconnue.

M. Ph. Rousseau sera appelé, comme pour les autres contrats,
à faire rapport sur sa légalité.

G.M. Giroux
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- Le

(saciation des Employés d’Hapitaux de Montréal Ine.

Sifioe dos Syndicat: 1231 rus Domontigny at

Montvial/y Le 83 septembre 1946,

(DOCUMENT REÇU
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Fos Ministre du Travail,

ORE AE Hôtel du Gouvernement,
“ Québdes, Qué.

"

Monsieur le Ministre,

J'at l'honneur de déposer à
votre Ministère une convention collective intervenue entre
l'Association des employés d'hôpitaux de Montréal et le
Conseil des hôpitaux de Montréal, agissant pour l'hôpital
St-Luc. Le tout conformément à l'article 23 de la loi des
Syndicats proféssionnels, C. 168, S.R.Q., 1941.

Aurées je vous prie, l'assu-
rance de mon entier dévouement.

+

Sincèrement vêtre

L'agent at
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
Da

L® OR DES EAPLOYES D'HOPIT. DE MONTREAL INC.

avec

L'HOPITAL STP-LUC

OBJET ET BOT DE LA CONVENTION

Cette convention a pour objet de régler les rapports entre le PATRON
et 1'ASSOCIATION de façon faire la justice sociale, à assurer la
paix entre employeur et employés et À arrêter des conditions justes
et équitables pour les deux parties du contrat de travail.

Les employeurs s'engagent à traiter leurs employés avec onnsidére-
tion. L'Association s'engage à donner toute sa coopération à l'’en-
ployeur pour faire observer à ses menbres le règlement de l'hôpital
et les encourager à fournir un trevail Joyal et honnête.

Rien dans cette convention ne doit Être interprété comme une renon-
ciation À aucun droit ou obli-ation des Enployeurs, des employés ou
de l'Association, en vertu d'aucune loi applicable, présente ou
future, fédérale ou provinciale.

RECONNAISSANCE SYNDICALE:

Le patren reconnaît l'ASSOCIATION cemme représentant officiel de ses
employés et consent À négocier avec lui selon la législation du tre=
vail en vigueur dans la province de Québec (S.R.Q. 1941, ch. 162),
pour tout ce gui regarde les salaires et los conditions de travail.

Le PATRON accorde À l'Association la préférence syndicale per la
retenue syndicale volontaire, garantie en faveur des employés, mux
deux conditions suivantes;

lo.- Le PATRON retiendra sur le salaire, avec l'autorisation
écrite et dûment signée par les EMPLOYES qui le demandent la
cotisation ayndieals.

20.» L'Association paiera les frais de cette retenue syndicale
dont le montant sera de 54 du total de la cotisation perçue.

En vue de meilleures relations, le PATRON acceptera de traiter tou- Nn
tes les questions relatives à la Convention, avec un représentant y
officiel de L'ASSOCIATION. “Y

Les avis de L'ASSOCIATION pourront Être affichés dans l'hôpital à
un endroit désigné par les autorités de l°hôpi tal. Aucun document
ne sera éffiché sans l'autorisation des autorités de l'hôpital.

Les autorités de l'hôpital communiqueront tous les mois, & 1'ASSO-
CIATION, la liste complète de leurs nouveaux employés compris dans
les diverses catégories de la présente convention. 4

COMITE DK IONS OUVRIERES

Dans les quinze (15) jours qui suivront l'entrée en vigueur de la
présente convention, un Comité de Relations Ouvribres sera consti-
tué pour en surveiller et en assurer l'observation. Ce comité de
Relations Ouvrières sera composé de six membres dont trois seront nom-
més par le PATRON, et trois choisis par l'ASSOCIATION. Ce Comité aura
une réunion mensueJle, et pourra se réunir plus souvent si les cir-
constances l'exi gent. Les membres du Comité se choisiront un prési-
dent et un secrétaire.

A LSB bak Match bac le AS REZ 0 CARTE ES a ut ET eo UREN ee:eee A
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Le Comité de Relations Ouvrières devra étudier les criefs des parties.

Ce comité peut par résolution accorder d’après la preuve jugée suff1-
sante, à tout salarié d’aptitudes physiques ou mentales restreintes,
un certificat, l'autorteant À travailler à des conditions autres que
celies prévues par le contrat.

REGLBENT DE GRIEFS

Dens le cas de griefs, la procédure sera la suivante:

Le grief de l'employé devra Être soumis en premier lieu par l'employé

Si l'on n’est pas arrivé à une salutien satisfaisante dans les wingt-
quatre (24) heures qui suivent, le grief devra être soumis à la person-
ne en charge dws empl par l'employé lui-même, ou par le reprêsen-
tant de l'Association l'hôpitals

Si l’on n'est pas arrivé à une solution satisfgisante dans les ringt-
quatre (24) heures, le cas pourra Être présenté au Comité des Relations
ouvrières par l'empléyé lui-même ou le représentant de l'Asseciation
à l'hôpital. Le Comité des Relations ouvrières rendra sa décision dans
les sept jours, à canpter du jour ol 11 y a désaccord avec la personne
en charge des employés.

Siile Gomité des Relations ouvrières échoue dans sa tâche ou sil'une
d&s parties croit que les revendications ou griefs n'ont pes reou une
solution juste et équitable, le patron ou l'Association ou tœus les
deux, remettront l’affaîre entrs les mains du Comité Paritaire, ins
titué d ‘après la Loi de la convention collective de Québec, qui ver-
ra à donner justice d'après les termes de cette conventions

L'ASSOCIALION reconnaît qu'il est du domaine exclusif de 1'EMPLOYEWR
d'administrer son entreprise et sans restrictions autres que celles
exprimées et prévues dans la convention e

Il est convenu que l'EMPLOYEUR est seul responsable de l'embauchage,
de la promotion, du transfert et du renvoi des monbres de son per-
sonnel; l'employé aura toujours le droit de recæurir en ces cas À
la procédure prévue À l’article 4

 

Les jours euivants seront observés, come jours de fête et jours de
congé: Lé Jour de l'An, l'Epiphante, l’Ascenston, la St-Jean Baptiste
la fête du Travail, la Toussaint, l'Immaculée Conception et la Noel.
Le FAIRON a'efforcera de répartir équitablement entre les employés
d'un même service le roulement des congés § prendre.

Si les EMPLOYES sont tenus de travailler durant ces jours féri és, le
PATRON s'engage À leur remettre leur comgé dans la suite, ou à les
payer terps et demi, suivant les décisions des autorités de l'hôpi-
tal, et en tenant canpte du désir des EMPLOYES.

SALAIRE NON INCLUS DANS UNE AUTRE CATEGORIE

Salaire Hommes (§ 16.00 par semaines)
» Femmes 13.00 par semaine)

54 heures de travail semaine se sik jours

Irréguliers efecee $ 0.40 sous de l'heure { Hommes)
. oo «30 » # » ( Yeumes)
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Couiî dénâgne teute personne eupleyée À la garde, au coin et enttraitement
dos malades dans les @ifférentes institubiens 4 *hegpitalisation, mais nea
une personne cocasicnnelllement préposée à la surveillance d'un patiente

Solaire pour les ler dx meis $ 19.00 par semaine.
Pris sÎix moisccc0000 20.00

WA GR cococoeo0o 1.00

après douz ene ee. 15.00
après trois aB course - 25.00
ayrès quatre iS coos 26.00 ( Messtanm)

Good teute pervonne emplayée opécialenmt au transpert dos m-
ladies ou alder 1'infiruier dans sou tTavauR, Bais qui ne domme pnoun
soin en traitement aux malades.
LAiTOtoccococc0occecocoeneno00e0 6 } 17.00 par cempêne

$4 heures de travail summine six jeure
SURNUMIRATREStoccoccocsancococc0o000 § 040 de l'hqure.

Ax4o10-"2FLOTESDE
Los comptables, les entesiers, Les scénograzhes, loc eamis eux Couttures
les réceptieonnistos, les téléphentstes, les gardce-magasins, les préposée
aux éuplicatours ot Les salariés aidant eux travenx technigaest

Genptables en UROfcca000000000000 000$ $2.00 par semaine.

Caissiers on CAEL cececcccccececscoce V.800 par sammine.

 

E
|

pruniere sixmods) coeff15:00 per eumaîne
sosceumocectsceue 10.00

GR aconecoo000ct00c0c0en 15.00 ©

ane ececcccscccccceld 20.00 *
OLS MMO cocc0c0000000000 21.00 *

premiers six moéstcccce$ Ma00 per stmine
nein cocon... 14.00 »
QR eceveccoccscccoccccce JB80 ©

QRS cceccoccccccccese 1T.00 *

18 QRS cececvcccoccescnes 15,00 ©

Semaine 46 howres èe trevañl, OF jours per semaine.
RMPIOYES SURNUMERAIRES: ( Ioames) : $.0.40 de l'heure.

( Fermes} : 0.38 do 1'heure.

od
F
p

ER

Ramos pour

. uns
»  ayrès

Feunes pour
» aprd

. après
”» aprè

" ayrê if
&

11e—2AILEEURS
Goci désigne tentes Les personnes spécialement cosupées À faire les
patrens où À couper la-mrohantives pour les ceuturiere.
Salaire: coacoecococo0cenco00000000000Ÿ 385.00 par semmine.

5 jours of damie do traveil, 66 houres pañ semaine,
DUYEMMOTEITOS 20 c2000000000000000000000Ÿ 0.50 par jour.

(Conti dduigneSampereenncs: engleyées 1 1a cmSuntion do patrens, mm
taillage ot A 1'ajustege des habits.)
BalaiFOBtocococccocuuèoccoccocgecocnc000Ÿ 21.00 par sumeine.
BArIImeTairesicccccccccscccecececncscses 4.00 per Jour,
48 hoewres de travail par samine; semmine fe six jours.



 

Artolze- COCTURIERS:

Ceci désigne toutes les personnes à le cauture, À la Journée
et qui travaillent aux réparations et la confection dans le neuf come
dans Le vieux matériel, et qui en somme peuvent faire tous les travaux
de couture qui se font habituellement sur une machaine à coudre.

Salaire pour les premiers six mOiScccccccccccccced 13.00 par semeine
® aprês SiX MOÎS cac0c0000000000000000000000 146.00 = »

” après UN AN coecoo…0e0ece00e0oeee00000000 15.00 *, ®

» pris deux ANS ¢ecceccececccoceccccccccce 17.00 © ®

. 8 trols ANS co0o0c000c000c06e000000000 18,00 * ®

Surnumeraires ceo…cocconcoccectec00000e000000000Ÿ 300 par jour

48 hewes par semaine, six jours de travail.

Artolse= BUANDERTE
a) Chef Busndier, sexe masculinecc0c00000000000 30.00 per semaine
db) Asse chef ® ® ° coco... 27.00 par semaine
es) Euployé sexe masculin opérant sur

une machine de la buanderie ccoocesoocooodoceŸ 24.00 par semine
d) Aides à la Buanderie, Sere Masculin

re pour 18s premiers six molSeecccccccceceff 15.00 par semine
après six MOLS ceccceccocccscecceccccced 16,00 mr semaine

aprds dn an coco... 17.00 par semaine

après deux ans cecccoc.coce00.... 19.00 par semaine

après trois ans eos... § 21.00 per semaine

après QUALFS ANS cocccococ0000000000 $ 22.00 par seu iue

PERSONNEL FEMININ DE LA EUANDERLE

Chef Puandière soccocoococtscococccccnccec00e Ÿ 25.00 per semaine

Ans. Chaf"eccocscce0ce0me.conce0ce0coccoceheo0 22,00 par semmine

Aides À la Buanderie sexe féminin:

Salaire pdur les premiers six moisecccccccceccee $Ÿ 13.00 par s cam ine
» aprês SÛX MOÎS cocccoco00ec000onno00 0000 15.50 w % eo

» 8 UN AN ¢00000000000000000000000000 14,00 © *®
® appôes duut ans Jeccoccoccoc0c0cconcece 15.00 @ *
® après trois ans cocsvo<<ocoocc00000u000 16,00 » *
” après Quatre ans odecceu0 aocca000o00e0 17.00 ¥ =
Semaine de 48 heures 5 jours et demi de travail.

Artolée- IEMPLOYES DR IA CUISINE

Chef { masculin) cotcoccceqtste00e0cce0aceu0e0 $ 33.00 par seine
Chef ( féminin ) cococcacoccocacoogaccoceccc0 28.00 par semaine

Boucher, boulangsrs, pltissiers, rétissears compétents:
Hommes co.…aoonconceccec000000000 20000 $ 27.00 par semaine

Fonmen a0cccnnca0c00cc000000000000 0000 23,00 * »

 

Aides À la cuisine :(sexe masculin)

Salaire pour les premters six moisceccccccccccce$ 15.00 par semaine
après Six MOÎE cocoe00c0ococcececcec0000 16,00 *

8 UN AN cocococoocconceccocco00e000e 17.00

après dOUX ANS caconaco…000000000000000 18.00

après trois ans cococnococcocncoo00000e 18.00
aprês Quatre ans c..o..ocondetcccc0000e 20,00
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Aides à la cuisine ( Sexe féminin )

Salaire pour les premiers six mois secescececceee$lB3¢00 par semaine
aprds six mOÎS cocco00oc00concoconvonco00e 14.00 *

après UN AN ceccccceccscscscccccccccccccsee 15.00 ™

après deux Ans cocoooo00o0.0......... l6.00 *”

après trois ANScoco000.0.....17.00 "

semaine de 54 heures 6 jours de travail.

Art. 15. CONDUCTEURS DE VEHICULES SUTOMOBILES:

Salaire pour les premiers six mOiSceccccoccccsccee$20,00 par semaine
après SiX MOÎS cooccovo0c0000000000000000 21.00 * "

après UN BN socovoccocoponcoec0c000c0000000 S8,00 *

après deuxans oo... 2.00 "

après trois Ans cooovco..000......... 85.00 ”

après QuUAtre ANS coovo0.coc0ene000000000 28.00 *"

semaine de 6 jours 56 heures de travail.

Aides Conducteurs de véhiculesAutomobiles:

( Aides sur camion)

Balaire pour les premiers six mois cocsoc0000e000$l6.00 par semaine
après Six MOiB.0c0o00ce0eeve0coco000000000 17,00 * »

après UN AN.cocovccocm0o00000000000000000 18.00 "

après deux ANS cocc<oco00ce00000000000000 L9.00 *

après trois aNS...…o.0…..........2000 "

après QUAtFe ANB....oo0..oc0Â........ 21.00 "

54 heures de travail par semaines

Arte l6e- JARDINIERS 00000000000000000000000000ccssssscccee$22.00 par semaine

Aides Jardinierss

Salaire pour les premiers six mois ceccccccccceee$lB.00 par semaine
après six mois cocsevrcnccaco000000000000 16.00 *" ®

se après UN AN coccovocceno00000000000000000 18,00 ¥ .

» après deux Ans co...2.00 " ”

54 heures de travail 6 jours par semgine

Art. 17.» GARDIENS ET PORTISRSDSL'KDIFICE eccococ0o0000c0$1B.00 par semaine

semaine de 54 heures, 6 jours de travail.

Art. 18.= NETTOYEURS ET FH/MES DE PEINE: sont les salariés principalement éocupés 2
à cirer les parquets ou à laver les fenêtres, planchers ou murs; 1

Salaire ( Hommes ) soocoovooc0000000000000000000$21600 par semaine
te ( Femmes ) coocooocso00000000c0000000000 20600 * »

Semaine de 54 heures, 6 jours de travail.
SURNUMERAIRES cececcsccccscccscsccscsscscccccssscsccs +45 l'heure

Art. 19.- HOMMES ET FEMMES D'ASCENSEURS :

Ceci désigne tous les salariés ocoupés au fonctionnement et au nettoyage
des ascenseurs:

Pour ascenseurs automatiques ” Salaire $19.00 par semaine
Autres Ascenseurs non automatiques * 330.00 "

34 heures de travail, 8 jours par semaine.

SURNUMERAIRES oococ00c00000c0000000000 $ 0.69 l'heure.

Arte 20¢= CORDONNIERS.…aooo0e…0en0occo0euo00000 $24.00 par semaine

Semaine de 48 heures 5% jours de travail.

SURNUMERAIRES 000060606000 000000t00000000 $0. 50 de l'heure.

 



Ja. Re MTEASEIES:o.oo.
Salaire coscenceccsconeconeontonncoa0sesoncoscecsooce so}000 per semaine

penaine de 54 heures, § jews d¢ travail
SURNUMERATRES 00000800000000800000000000000000000000s00 «40 l'heure

Art. 28. ES-MALADES 8 UISINE CR

Baployés d'électre-radiologie, de physiothérapie, de laboratoires, de
chirurgie, de pharmacie, de dispensaires, ( à l'exclusion des techniciens
et des techniciennes), et filles de parloirs:

Salaixe ©00008000000000c0s0cs0ssesessosscesscscscscssscsPléde00 per semaine

Semaine de 54 heures, 6 jours do travail.
SURNUMFRAIRES escsco…ceseo00cccncen0ses00000c0000000000Ÿ 0.88 l'heure (38)

Art. 28.- DE I
Salair régulier aaococcsocconenon eco 0000 000000000000 0ee00 par semaine |

Semaine de46 heures, B} jours de travail. |

Art. sé. 3 ( Jeurnaliers ées corps &e métier)

 

Salaiîle sossoscoaccenoconcaccanconCmocOcO0 000000000000 $323.00 par oenaine

Semains de 48 heures, Of jum de travail.
SUFSUIERAIRES 00000000000000000000000000080000000c00000 48 l'heure.
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INTAIRE: L'expression * TRAVAIL JUPPLEMENTAIRE” désigne |
toute heure . ) do travail requise par son enpleyeur, d’un salarié. J

a) In wm jour;
bd) En me semaine, en plus du nembre &'heures si-haus fixdes pour

une semaine nexmale de travail.

RE: Le travail supplénentaire doit être payé à taux
  

 

IYSALATKN: L'employeur ne peut payer ses salariés moins souvent que deux
8 40 MOise

HERDOMADAINES Tout employé a droit € semaine À une période de repos de
vingt-qua ures consécutives ou à deux cûes de dix-huit heures consécutives,
chaeune.

Si par exception, un salarié ne requiert pas tel sengé, et eon-
sent à trevailler, il a droit pour ses heures de travail durant tel congé à taux de
selaire ot demi.

UNIFORMES Les uniformes, seit complets, ait incomplets, exigés per l’en-
oysur pour les salariés des doux sexes sont fournis et entretoms aux frais de

l'employeur.

Y. ES L'employeur doit acseréer chaque année À ses salariée qui eurent
son emplei durant une année entière, une semaine de vacances avec plein éalaire

Durant cette période de vacances, aucune retenue ne pourra être faite pour la nour-
riture à moins que l'employé ne reste à l'hôpital et n'y prenne ses repas.



 

er Lorsque, suivant convention, le logement, les repas ou la pensien com-
pléte peuvent Être déduits du salaire, les montents ainsi retems ne peuvent ex-
céder, par repes cecocecocece0000000ec00eBO.BQ cents

Repas de la semaine cocccooec0000 400 par semaine

Pour le logement de la semaine ¢9¢ 2.75
Logement et pension pour la semaines .50

Aucune retenue ne peut Être faite pour le logement à l'employé marié, À condition
qu’il n*ocoups pas un logement appartenant à l'employeur.

RKTINUES SUR LE SALATRE: Aucune retenus ne pourra être faite sur le salaire à l'eon-
ploye pour le bris ou la perte d’un article quelconque s'il n'y a pas eu négligence
prouvée de la part de l'employé.

MEDICAL: Les employés ne seront pas tenus de payer pour l'examen médical
| tas requis par l'hôpital.

L'RMPLOYEUR devra payer ses empleyés aous enveloppe, Sur 1l'enve-
loppe doivent se lire les renseignements suivants: ” Les noms et prénoms du sale-
rié; les déductions faites, le nombre d'heures de travail régulidres et supplé-
mentaires, le taux du salaire, la classification du salarié, les déductions faites
et le montant contenu dans l'enveloppe.”

Ceci deit Stre initialé par la personne qui fait la paye; et le
paiement eat fai t par chèque, les mêmes renseignerents doivent être inserits sur le
chèque, sur le talon ou sur une fiche qui doit être remise au salarié lors du
paiemente

La présente convention n ’affecte en rien le salaire de l'employé
recevant un salaire et ces conditions de travail supérieurs lors de sa mise en
vigueur à condition qu’il garde les mêmes obligations de son enplois

DURKE DE LA CONVENTION: La présente convention aura force et effet pour la durée
une année compter de la date de son approbation par l'autorité compétente, et

se renouvellera automatiquement d'année en années, par la suite, à défaut d’une
des parties de donner un avis écrit à l'autre partie de son intention de l'abroger,
dans un délai qui ne doit pas être de plus de soixante (60) jours ni de moins de
trente (30) jours avant l'expiration de chaque période.

gosseES, [ LC L'ASSCOTATION DESIMPLOYES D'EUPTTAUX

por Qutub SI46 |
=.

LE CONSEIL DES HOPITAUX DE MONTREAL INC,
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